
STAGE DE FORMATION SYNDICALE 

« Retraites »

mardi 20 mai 2025 
                   de 9h à 16h

Lieu : Maison des syndicats, 3ème étage
474, allée Henri II de Montmorency, Montpellier

Quels droits ? Comment s'y retrouver dans les calculs ?
Ce stage s’adresse à tous. Que l’on se rapproche de la retraite ou pas.

Il n’a pas pour objectif de régler les difficultés spécifiques de chaque participant mais de mieux
connaître les droits, comprendre le fonctionnement du système et les modalités de calcul de notre

retraite.  
 

Au programme :
 Historique
 Enjeux des contre réformes 
 Principes généraux et modalités de calcul
 Découvrir l'utilisation des sites : info-retraite et Ensap
 Retraite progressive

INSCRIPTION : snudi.fo34@gmail.com Téléphone / SMS> 06.64.62.70.20
Le document à adresser à votre IEN vous sera envoyé par mail dès votre 
inscription.

inscription  avant le 20 avril !

Vous avez le droit à 12 jours de formation syndicale par an
Vous êtes normalement rémunérés ce jour là

ouvert à tous, syndiqués et non syndiqués

J'utilise mes droits : je m'inscris !


